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Vous avez fait le meilleur choix en vous 
procurant ACCÈS LÉGALmd: la bibliothèque 
législative la plus à jour, la plus exhaustive et 
la plus conviviale. Bon travail! 

Jules Édouard Gaudet, avocat 
directeur général 

 

État de la publication 
L’Infobase Lois du Québec et la 
Statutes of Québec Infobase 
contiennent les modifications entrées en 
vigueur publiées à la Gazette officielle 
du Québec, Partie 2, fascicule n° 51 du 
20 décembre 2006. Les modifications 
apportées par L.Q. 2006, c. 37, 38, 40, 
47, 48 et entrées en vigueur au 21 
décembre 2006 sont également 
intégrées. 
Note : Toutes les modifications entrées en vigueur au 21 
décembre 2006 sont intégrées à condition qu’elles soient 
publiées dans cette G.O.Q. ou dans une G.O.Q. antérieure. 

L’Infobase Règlements du Québec et la 
Regulations of Québec Infobase 
contiennent les modifications entrées en 
vigueur publiées à la Gazette officielle 
du Québec, Partie 2, fascicule n° 51 du 
20 décembre 2006, et à la Gazette 
officielle du Québec, Partie 1, fascicule 
n° 50 du 16 décembre 2006. 
Note : Toutes les modifications entrées en vigueur au 4 janvier 
2007 sont intégrées à condition qu’elles soient publiées dans 
cette G.O.Q. ou dans une G.O.Q. antérieure. 

L’Infobase Gazettes officielles du 
Québec contient le texte intégral de la 
Gazette officielle du Québec, Partie 2, 
du fascicule n° 40 du 30 septembre 1998 
au fascicule n° 48 du 29 novembre 
2006, et de la Gazette officielle du 

Québec, Partie 1, du fascicule n° 43 du 3 
octobre 1998 au fascicule n° 47 du 25 
novembre 2006. 

L’Infobase Lois annuelles du Québec 
et la Annual Statutes of Québec 
Infobase contiennent le texte intégral 
des projets de lois sanctionnées de 1996 
à 2006. 

L’Infobase Lois du Canada, la Statutes 
of Canada Infobase, l’Infobase Lois 
annuelles du Canada et la Annual 
Statutes of Canada Infobase 
contiennent les modifications entrées en 
vigueur publiées à la Gazette du 
Canada, Partie II, fascicule n° 25 du 13 
décembre 2006. 
Note : Toutes les modifications entrées en vigueur au 13 
décembre 2006 sont intégrées à condition qu’elles soient 
publiées dans cette G.C. ou dans une G.C. antérieure. 

 

Remplacement du support 
cédérom par le DVD 
Comme vous le savez, la collection 
Accès Légal est actuellement regroupée 
sur 3 cédéroms. Nous prévoyons 
excéder l’espace disponible sur nos 
cédéroms d’ici l’automne. Nous avons 
donc décidé de régler une fois pour toute 
les problèmes d’espace en transférant 
toutes les infobases de nos 3 cédéroms 
sur un seul DVD. 

Dans l’éventualité où il ne vous serait 
pas possible d’utiliser le format DVD 
pour consulter Accès Légal, nous vous 
prions de nous en aviser. Selon la 
demande, nous pourrons conserver un 
format cédérom pour une certaine 
période de transition. 
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Liste des modifications 
apportées à l’Infobase Lois du 
Québec 
Loi sur l'accès aux documents des 
organismes publics et sur la protection 
des renseignements personnels, L.R.Q., 
c. A-2.1, aa. 10, 11, 47, 84, 85. 

Loi modifiant la Loi sur l'accès aux documents 
des organismes publics et sur la protection des 
renseignements personnels et d'autres 
dispositions législatives, L.Q. 2006, c. 22, aa. 5, 
6 (partie), 26 (partie), 54 (partie), 56 (partie). 

Loi sur les arpentages, L.R.Q., c. A-22, 
aa. 3, 5, 14, 15, 18, 19. 

Loi modifiant la Loi sur les terres du domaine 
de l'État et d'autres dispositions législatives, 
L.Q. 2006, c. 40, aa. 5-7. 

Loi sur les heures et les jours 
d'admission dans les établissements 
commerciaux, L.R.Q., c. H-2.1, aa. 2, 3, 
3.1, 4.1, 5, 6, 7-14, 23. 

Loi modifiant la Loi sur les heures et les jours 
d'admission dans les établissements 
commerciaux, L.Q. 2006, c. 47, aa. 1-8. 

Loi sur les impôts, L.R.Q., c. I-3, aa. 
726.4, 776.54.1, intitulé du titre VI.3 du 
livre VII de la partie I, 965.36, 965.36.1, 
965.39.1-965.39.7, 1029.8.36.59.32-
1029.8.36.59.34, 1049.0.3, 1049.0.5, 
1049.0.5.1, 1049.0.6, 1049.0.8, 
1049.0.9, 1049.0.10, 1049.0.11, 
1049.12.1, 1049.13.1, 1049.14.0.1, 
1049.14.0.2, 1129.12.8-1129.12.22. 

Loi sur le régime d'investissement coopératif, 
L.Q. 2006, c. 37, aa. 34-52. 

Loi sur le ministère des Ressources 
naturelles et de la Faune, L.R.Q., c. 
M-25.2, aa. 12, 12.2, 17.12.3. 

Loi modifiant la Loi sur les terres du domaine 
de l'État et d'autres dispositions législatives, 
L.Q. 2006, c. 40, aa. 8-10. 

Loi sur la publicité légale des 
entreprises individuelles, des sociétés et 
des personnes morales, L.R.Q., c. P-45, 
aa. 2, 28, 40, 41.1, 57.2. 

Loi modifiant la Loi sur le registraire des 
entreprises et d'autres dispositions législatives, 
L.Q. 2006, c. 38, aa. 47, 51, 55, 56, 60. 

Loi sur le régime de retraite des 
employés du gouvernement et des 
organismes publics, L.R.Q., c. R-10, 
ann. VI, VII. 

Modifications aux annexes VI et VII de la Loi 
sur le régime de retraite des employés du 
gouvernement et des organismes publics et aux 
annexes VII et VIII de la Loi sur le régime de 
retraite du personnel d'encadrement, C.T. 
204485 du 21-11-06, (2006) 138 G.O. 2, 5603, 
aa. 1, 2. 

Loi sur le régime de retraite du 
personnel d'encadrement, L.R.Q., c. 
R-12.1, ann. VII, VIII. 

Modifications aux annexes VI et VII de la Loi 
sur le régime de retraite des employés du 
gouvernement et des organismes publics et aux 
annexes VII et VIII de la Loi sur le régime de 
retraite du personnel d'encadrement, C.T. 
204485 du 21-11-06, (2006) 138 G.O. 2, 5603, 
aa. 3, 4. 

Loi sur les terres du domaine de l'État, 
L.R.Q., c. T-8.1, aa. 14-16, 17, 26-33, 
71. 

Loi modifiant la Loi sur les terres du domaine 
de l'État et d'autres dispositions législatives, 
L.Q. 2006, c. 40, aa. 1-4. 

Loi sur le régime d'investissement 
coopératif, L.Q. 2006, c. 37. 

Entrée en vigueur de la Loi. 

Loi concernant le comité de la 
rémunération des juges de la Cour du 
Québec et des cours municipales, L.Q. 
2006, c. 48. 

Entrée en vigueur de la Loi. 
Note : Il s’agit d’une liste partielle des lois intégrées. De plus, 
ces lois ont pu entrer en vigueur en totalité ou en partie. 

 

Liste des modifications 
apportées à l’Infobase 
Règlements du Québec 
Règlement sur le tarif des droits, 
honoraires et frais édicté en vertu de la 
Loi sur l'acquisition de terres agricoles 
par des non-résidants, [R.R.Q., c. A-4.1, 
r. 2.1], aa. 1, 2. 

Avis d'indexation, Avis, (2006) 138 G.O. 1, 
1304. 

Règlement sur l'aide juridique, [R.R.Q., 
c. A-14, r. 0.2], aa. 18, 20, 21. 

Avis d'augmentation des seuils d'admissibilité 
financière à l'aide juridique pour l'année 2007, 
Avis, (2006) 138 G.O. 1, 1302. 

Code de construction, [R.R.Q., c. B-1.1, 
r. 0.01.01], aa. 2.09, 2.10, 3.03, 5.04. 

Code de construction — Chapitre II — Gaz, 
Indexation des frais, Avis, (2006) 138 G.O. 1, 
1300; 

Code de construction — Chapitre III — 
Plomberie, Indexation des frais d'inspection, 
Avis, (2006) 138 G.O. 1, 1300; 

Code de construction — Chapitre V — 
Électricité, Indexation des cotisations et frais, 
Avis, (2006) 138 G.O. 1, 1301. 

Code de sécurité, [R.R.Q., c. B-1.1, r. 
0.01.01.1], aa. 77, 86, 87, 95, 96, 97, 
106. 

Code de sécurité — Chapitre III — Gaz, 
Indexation des droits et des cotisations, Avis, 
(2006) 138 G.O. 1, 1301; 

Code de sécurité — Chapitre IV — Ascenseurs 
et autres appareils élévateurs, Indexation des 
cotisations et frais, Avis, (2006) 138 G.O. 1, 
1302; 

Code de sécurité — Chapitre V — Remontées 
mécaniques, Indexation des cotisations, Avis, 
(2006) 138 G.O. 1, 1302. 

Règlement sur la qualification 
professionnelle des entrepreneurs en 
construction et des constructeurs-
propriétaires, [R.R.Q., c. B-1.1, r. 1], a. 
41. 

Indexation des droits et des frais, Avis, (2006) 
138 G.O. 1, 1303. 

Règles de la Cour d'appel du Québec en 
matière civile, [R.R.Q., c. C-25, 
Décision du 17-04-06, (2006) 138 G.O. 
2, 5800], nouveau. 

Règlement sur la fixation des pensions 
alimentaires pour enfants, [R.R.Q., c. 
C-25, r. 1.2], ann. II. 

Règlement modifiant le Règlement sur la 
fixation des pensions alimentaires pour enfants, 
D. 1139-2006 du 12-12-06, (2006) 138 G.O. 2, 
5635A, a. 1. 

Règles de procédure de la Cour d'appel 
en matière civile, [R.R.Q., c. C-25, r. 
3.3], remplacé. 

Règles de la Cour d'appel du Québec en 
matière civile, Décision du 17-04-06, (2006) 
138 G.O. 2, 5800. 

Règlement sur le tarif des droits, 
honoraires et frais édicté en vertu de la 
Loi sur la protection du territoire et des 
activités agricoles, [R.R.Q., c. P-41.1, r. 
5.1], aa. 1, 2, 3, 3.1, 3.2, 3.3. 

Avis d'indexation, Avis, (2006) 138 G.O. 1, 
1304. 
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Règlement sur la santé et la sécurité du 
travail, [R.R.Q., c. S-2.1, r. 19.01], aa. 
58, 59, 59.1, 82, 200, 256.2, 256.3, 262-
263.1, 306, 311, 319, 344, ann. I. 

Règlement modifiant le Règlement sur la santé 
et la sécurité du travail, D. 1120-2006 du 
06-12-06, (2006) 138 G.O. 2, 5793, aa. 1-3, 4 
(partie), 6-12. 

Note : Il s’agit d’une liste partielle des règlements intégrés. De 
plus, ces règlements ont pu entrer en vigueur en totalité ou en 
partie. 

 

Liste des modifications 
apportées à l’Infobase Lois du 
Canada 
Aucune modification cette semaine. 
Note : Il s’agit d’une liste partielle des lois intégrées. De plus, 
ces lois ont pu entrer en vigueur en totalité ou en partie. 


